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Les bibliothèques célèbrent la Semaine de la liberté d’expression — tout au long de l’année

Du 23 au 29 février 2020, les bibliothèques et les lecteurs de partout au Canada célèbrent la Semaine de la liberté d’expression. Ce projet annuel du Book and Periodical Council met l’accent sur la liberté intellectuelle et la lutte contre la censure. Pour les bibliothèques, la liberté intellectuelle est une valeur essentielle qui façonne les services, les programmes, les documents et les événements tout au long de l’année.

Pour participer pleinement à une démocratie, les citoyens doivent avoir accès à l’information et se forger des opinions éclairées fondées sur divers points de vue. La Charte canadienne des droits et libertés inclut la « liberté de pensée, de croyance, d’opinion et d’expression » comme liberté fondamentale, tandis que l’article 19 de la Déclaration universelle des droits de l’homme garantit le droit « de chercher, de recevoir et de répandre, sans considération de frontières, les informations et les idées par quelque moyen d’expression que ce soit ».

La Déclaration universelle est née sur les cendres des Première et Seconde Guerres mondiales pour veiller à ce que de telles horreurs ne se répètent jamais. À cet égard, l’enchâssement des droits des gens à la pensée, à l’opinion et à l’expression rappelle les autodafés de livres, l’emprisonnement de dissidents et pire encore. Pourtant, malgré notre recul collectif, ces actes de censure se produisent encore à une plus petite échelle dans le monde.

[bookmark: _GoBack]Chaque jour, les bibliothèques informent, incitent, habilitent et inspirent les Canadiens par l’entremise de collections et d’événements qui représentent divers points de vue et œuvres de l’imagination. Les bibliothèques sont vouées à la protection du droit à la liberté intellectuelle : pour les personnes de tous âges et de tous milieux.
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